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  Par délibération en date du 11 décembre 1972, la Faculté de Chirurgie Dentaire a 
arrêté que les opinions émises dans les dissertations qui lui seront présentées 
doivent être considérées comme propre à leurs auteurs et qu’elle n’entend leur 

donner aucune approbation ni improbation.  
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INTRODUCTION 
 
 
Les situations d’urgences dentaires nécessitent un diagnostic et une thérapeutique 

rapide et spécifique de la part des chirurgiens dentistes. Les notions de disponibilité 

des praticiens, de rapidité de prise en charge rencontrent des difficultés dans le 

système de soins. En effet, les consultations odontologiques non programmées sont 

un vrai problème de santé publique affectant de nombreux français. Elles suscitent 

une des priorités du Ministère de la santé et des acteurs du système de soins 

(professionnels de santé, pouvoirs publics...). 

La prise en charge des urgences dentaires est une obligation déontologique qui doit 

être effectuée par les chirurgiens dentistes libéraux, hospitaliers  ou les praticiens 

exerçant dans des centres mutualistes. Toutefois si nous nous penchons davantage 

sur cette problématique en France, la nécessité d’assurer la permanence des soins 

apparaît comme un problème majeur dans le système de santé. L’organisation du 

système de soins, de la permanence de santé est un point important sur lequel il est 

aujourd’hui indispensable d’offrir des solutions nouvelles. Les patients et les 

inégalités d’accès aux soins dentaires  restent au cœur de la préoccupation des 

professionnels de santé. Face à la nécessité d’assurer la gestion des consultations 

non programmées dans les différentes zones géographiques en France des 

propositions sont amenées notamment avec la création de centres d’urgences. En 

Moselle en 2014 une unité de consultation  odontologique non programmée a ouvert 

ses portes dans le but dans un premier temps de réduire l’encombrement des 

structures hospitalières, d’aider les praticiens libéraux, et d’offrir un système de soins 

pour tous… 

Sa création a été un véritable défi de la part de ses fondateurs, Docteur Éric Gérard 

et Capitaine Magalie Brochard. Ce partenariat crée entre Centre Hospitalier 

Régional, Hôpital d’Instruction des Armées, Centre Hospitalier Universitaire  répond 

à un réel besoin d’urgence dentaire dans le bassin nord Lorrain. Cette unité de soins 

s’adresse à toutes les personnes, sans restrictions, nécessitants une prise en 

charge pour une urgence. 
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Cette thèse portera en première partie sur les obligations ordinales des praticiens et 

l’organisation de la permanence des soins en France. Dans la deuxième et troisième 

partie de ce travail, il sera important de connaître l’historique et le déroulement  de la 

création de ce partenariat permettant la création de l’UCONP. Nous chercherons à 

cibler également les différents motifs de consultations observés au cours de cette 

première année d’enquête. Puis une étude descriptive transversale rétrospective sur 

les quinze premiers mois d’ouverture de cette unité sera réalisée. Nous mettrons en 

évidence les caractéristiques socio-démographiques des patients, leur besoins... 

L’état des lieux des urgences odontologiques au sein de ce service sera étudié afin 

d’en dégager des conclusions qu’elles soient négatives ou positives dans le but 

d’améliorer la gestion des consultations non programmées. Des solutions pourront 

ainsi être apportées afin de permettre une meilleure organisation de la prise en 

charge de ces patients. 
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1. Les consultations odontologiques non programmées. 
 
 
1.1 Les obligations ordinales  
 

Les ordres sont des institutions permettant le contrôle des professions 

réglementées. L’ordre national des Chirurgiens dentistes a été créé par ordonnance 

n°45-2184 le 24 Septembre 1945, rassemblant tous les professionnels de santé 

exerçant l’art dentaire en France. Selon l’article L.4121-2 du Code de santé publique 

« L'ordre […] des chirurgiens-dentistes […] veillent au maintien des principes de 

moralité, de probité, de compétence et de dévouement indispensables à […] l'art 

dentaire, […] et à l'observation, par tous leurs membres, des devoirs professionnels, 

ainsi que des règles édictées par le code de déontologie prévu à l'article L. 4127-1. » 

 

Les Chirurgiens dentistes doivent donc respecter  le code de Déontologie dentaire 

qui rassemble les principes déontologiques de leur profession ainsi que leurs devoirs 

envers leur exercice professionnel. 

Il s’applique et « s’impose »à tous les Chirurgiens Dentistes exerçant en France. 

C’est une adaptation de préceptes moraux adaptée à leur exercice professionnel. 

 
 
1.1.1 Cadre réglementaire 
 

Les chirurgiens dentistes doivent exercer selon le respect du patient ce qui est 

stipuler dans l’Article R4127-202 du code de la Santé publique. 

« Le chirurgien-dentiste, au service de l'individu et de la santé publique, exerce sa 

mission dans le respect de la vie et de la personne humaine. Il est de son devoir de 

prêter son concours aux actions entreprises par les autorités compétentes en vue de 

la protection de la santé. » 

 

Dans le titre 1er   du code déontologique : devoirs généraux des Chirurgiens 

dentistes, le secret professionnel est un pilier fondamental de l’exercice de l’art 

dentaire. Il est institué dans l’intérêt des patients et s’impose à tous chirurgiens 

dentistes dans les conditions établies par la loi. C’est une clause très importante que 

les chirurgiens dentistes mais pas que, leurs assistantes dentaires et tout le 

personnel travaillant au cabinet doivent avoir à l’esprit selon l’Article R4127-206 du 



	19	

code de la Santé Publique « Le secret professionnel s'impose à tout chirurgien-

dentiste, sauf dérogations prévues par la loi. Le secret couvre tout ce qui est venu à 

la connaissance du chirurgien-dentiste dans l'exercice de sa profession, c'est-à-dire 

non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris. » 

et »Le chirurgien-dentiste doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son 

travail soient instruites de leurs obligations en matière de secret professionnel et s'y 

conforment. » Selon l’Article R4127-207. 

 

De plus, Les praticiens ont comme devoir de délivrer une information claire loyale et 

appropriée devant chaque diagnostic lors de la consultation avec leurs patients 

(art.L.1111-2 du code de la Santé publique) « le chirurgien-dentiste doit à son patient 

une information intelligible et loyale » et « le  chirurgien-dentiste qui a accepté de 

donner des soins à un patient s’oblige à lui assurer des soins éclairés et conforme 

aux données acquises de la science, soit personnellement, soit, lorsque sa 

conscience lui en commande, en faisant appel à un autre chirurgien-dentiste ou à un 

médecin. » (Art. R.4 127-233). Cette information comprend la nature du traitement, 

les objectifs, les bénéfices et les risques, sans oublier les traitements alternatifs 

envisageables. 

 

1.1.2 Obligations légales des chirurgiens dentistes face aux consultations 
odontologiques non programmées 
	
Le praticien en odontologie a des obligations légales en matière de médecine 

sociale… 

D’après l’article R. 4127-205 du code de la Santé Publique : « Hors le seul cas de 

force majeure, tout chirurgien-dentiste doit porter secours d’extrême urgence à un 

patient en danger immédiat si d’autres soins ne peuvent lui être assurés. » En effet 

en cas d’urgence le soignant est obligé de porter secours. La prise en charge des 

patients en situation d’urgence est donc un impératif légal inscrit dans le code que le 

praticien» au service de l’individu et de la santé publique, doit effectuer dans le 

respect de la vie et de la personne humaine » (art R.4 127-232 du CSP). 

Les consultations odontologiques non programmées sont donc assurés par les 

professionnels de santé comme stipulé dans l’article R.4127-245 » Il est du devoir 
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de tout chirurgien-dentiste de prêter son concours aux mesures prises en vue 

d'assurer la permanence des soins et la protection de la santé. Sa participation au 

service de garde est obligatoire. Toutefois, des exemptions peuvent être accordées 

par le conseil départemental de l'ordre, compte tenu de l'âge, de l'état de santé et, 

éventuellement, de la spécialisation du praticien. » 

 

Parallèlement chaque chirurgien dentiste se doit de prendre en charge et de soigner 

la patientèle qui se présente à lui de la même manière. Ils ne doivent faire en aucun 

cas de discrimination dans l’exercice de sa fonction. Selon l’Article R.4127-211 

« Le chirurgien-dentiste doit soigner avec la même conscience tous ses patients, 

quels que soient leur origine, leurs moeurs et leur situation de famille, leur 

appartenance ou leurs non-appartenance à une ethnie, une nation ou une religion 

déterminées, leur handicap ou leur état de santé, leur réputation ou les sentiments 

qu'il peut éprouver à leur égard. » 

 

Après  chaque prise en charge  auprès d’un nouveau  patient consultant en urgence, 

les praticiens doivent avoir le respect de la confraternité. Lorsqu’un patient vient 

consulter un praticien dans le cadre d’une consultation non programmée, le 

chirurgien dentiste de garde se doit d’effectuer les soins nécessaires immédiatement 

mais surtout d’en informer par écrit le dentiste référent pour le bon suivi des soins. 

L’article R.4127-265 du Code de la Santé Publique des chirurgiens-dentistes, « 

Lorsqu'un patient fait appel, en l'absence de son chirurgien-dentiste traitant, à un 

second chirurgien-dentiste, celui-ci peut assurer les soins nécessaires pendant cette 

absence. Il doit donner à son confrère, dès le retour de celui-ci, et en accord avec le 

patient, toutes informations qu'il juge utiles. » 

Le praticien n’est donc pas autorisé à refuser un patient en situation d’urgence sauf 

pour des raisons personnelles à condition de ne pas nuire de ce fait au patient et 

d’assurer la prise en charge du patient en l’orientant vers un confrère afin que celui-

ci puisse assurer la prise en charge. 

Dans le cas d’une prise en charge d’un patient mineur en situation d’urgence, 

l’autorisation parentale est exigée, l’article R.4 127-236 stipule que « lorsqu’il est 

impossible de recueillir en temps utile le consentement du représentant légal d’un 
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mineur ou autre incapable, le chirurgien dentiste doit néanmoins, en cas d’urgence, 

donner les soins qu’il estime nécessaires. » 

 

Pour conclure, les dentistes doivent exercer selon le respect de l’ordre des 

Chirurgiens Dentistes et ne doivent déroger aux règles qui leur sont soumises sous 

peine de sanctions et d’infractions. En aucun cas le traitement de l’urgence n’annule 

les règles du consentement libre et éclairé du patient et du secret professionnel. 

 

 

1.2 Organisation de la permanence des soins en France 
 

Au fil des années, les consultations odontologiques non programmées ne cessent 

d’augmenter. La permanence des soins est au centre des discussions entre 

professionnels de santé, assurance maladie et gouvernement.  

 

Le système de prise en charge des urgences en France est axée sur deux offres de 

soins : l’une assurée par le secteur libéral (cabinet dentaires libéraux et centres de 

soins mutualistes), l’autre par le secteur hospitalier. Quelque soit l’exercice 

professionnel en tant que chirurgien dentiste, libéral ou salarié ils doivent et sont 

dans l’obligation d’assurer les consultations non programmées des patients 

autrement appelé plus communément : les « urgences ». 

 
 
1.2.1 Organisation ordinale 
 

Principes généraux 
 

En France, le système de prise en charge des urgences reste encore une question 

existentielle même si une organisation s’est mise en place au fur et à mesure entre 

les deux secteurs : libéral et public.  Le problème important est la permanence des 

soins en médecine bucco-dentaire. Elle a été définie le 27 janvier 2015 par un 

décret fixant l’organisation de l’offre de soins, la permanence des soins, l’égalité de 

l’accès aux soins (cf.annexe1). Cette mission a été confiée à l’Agence Régionale de 

Santé par la loi HPST (art L.6314-1 du CSP). 
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L’Ordre National des Chirurgiens Dentistes est responsable du secteur libéral en 

organisant un système de garde les dimanches et jours fériés. Ce sont les conseils 

départementaux qui en assure l’exécution afin d’assurer l’harmonisation de la 

permanence des soins des patients.  Afin de mettre en valeur les cabinets libéraux 

et désengorger les urgences des hôpitaux, de préserver l’accès aux soins à la 

population française  le dimanche et les jours fériés la participation des chirurgiens 

dentistes a été mise en oeuvre grâce à des textes réglementaires.  

 

La permanence des soins est donc une obligation conformément à l’art R.4127-245 

du code de la santé publique et s’impose aux chirurgiens dentistes. « Il est du devoir 

de tout chirurgien-dentiste de prêter son concours aux mesures prises en vue 

d'assurer la permanence des soins et la protection de la santé. Sa participation au 

service de garde est obligatoire. Toutefois, des exemptions peuvent être accordées 

par le conseil départemental de l'ordre, compte tenu de l'âge, de l'état de santé et, 

éventuellement, de la spécialisation du praticien » aussi expliqué dans l’art.R.6315-7 

« une permanence des soins dentaires, assurée par les chirurgiens-dentistes 

libéraux, les chirurgiens-dentistes collaborateurs et les chirurgiens-dentistes salariés 

des centres de santé, est organisée dans chaque département les dimanches et 

jours fériés ».  

 

Champs d’application 
 

Les chirurgiens dentistes s’engagent donc à effectuer l’astreinte dès lors qu’ils 

s’inscrivent au tableau de l’ordre des chirurgiens dentistes. Le conseil de l’ordre de 

chaque département français met en place un tableau de permanence pour assurer 

les gardes les dimanches et jours fériés. 

 

Lorsqu’un praticien initialement mentionné dans le tableau de permanence ne peut 

pas effectuer sa garde, il est dans l’obligation de chercher un remplaçant (dentiste 

thésé ou non thésé ayant validé son CSCT). Il devra le plus tôt possible le signaler 

au Conseil départemental de l’ordre pour être remplacé. 
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Missions du Chirurgien Dentiste 
 

- Répondre aux demandes de soins non programmées, exprimées par un patient et 

régulées par le service d'aide médicale urgente (SAMU CRRA 15) ou par les centres 

d'appels des associations de permanence des soins libérales.  

 

- Assurer sa permanence à son cabinet, sauf en cas de dérogation du conseil 

départemental de l’ordre des chirurgiens dentistes.  

 

- Lutter contre la douleur et le sentiment de stress du patient. 

 

- Informer le patient sur le diagnostic, thérapeutiques effectuées. 

 

- S’assurer du suivi du patient, soit en le ré adressant à son dentiste traitant, soit 

dans le cas où il n’en a pas de le prendre en charge au sein de son cabinet. 

 

- Dans le cas d’une astreinte en dehors de son cabinet, le chirurgien-dentiste de 

permanence s’engage à être disponible et joignable pendant les heures d’astreintes 

afin de prendre en charge le patient dans les meilleurs délais, lorsque l’heure de son 

appel s’inscrit dans les heures de garde.  

 

 

1.2.2 Union Régionale des Professions de Santé 
 

Définition 
 

Les URPS ont été crée en 2010 par décret n°2010-585 du 2 juin 2010 selon l’article 

R. 4031-1. « Dans chaque région et dans la collectivité territoriale de Corse, les 

Unions régionales des professionnels de santé rassemblent, pour chaque 

profession, les représentants des professionnels de santé exerçant à titre libéral 

sous le régime des conventions nationales avec l'Union nationale des caisses 

d'assurance maladie mentionnées au titre VI du livre 1er du code de la sécurité 

sociale. »   
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Missions :  

Les Unions régionales des chirurgiens dentistes et leurs fédérations contribuent à 

l'organisation et à l'évolution de l'offre de santé au niveau régional, notamment à la 

préparation du projet régional de santé et à sa mise en oeuvre. Elles peuvent 

conclure des contrats avec l’ARS et assurer des missions particulières impliquant les 

professionnels de santé libéraux dans les domaines de compétence de l'agence. 

Elles assument également les missions qui leur sont confiées par les conventions 

nationales prévues au titre VI du livre 1er du code de la sécurité sociale.  

Ces unions participent notamment (Figure 1) : 

1. À la préparation et à la mise en oeuvre du projet régional de santé.    

2. À l'analyse des besoins de santé et de l'offre de soins, en vue notamment de 

l'élaboration du schéma régional d'organisation des soins.  

3. À l'organisation de l'exercice professionnel, notamment en ce qui concerne la 

permanence des soins, la continuité des soins et les nouveaux modes 

d'exercice.  

4. À des actions dans le domaine des soins, de la prévention, de la veille 

sanitaire, de la gestion des crises sanitaires, de la promotion de la santé et de 

l'éducation thérapeutique.  

5. À la mise en oeuvre des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens avec 

les réseaux de santé, les centres de santé, les maisons de santé et les pôles 

de santé, ou des contrats ayant pour objet d'améliorer la qualité et la 

coordination des soins mentionnés à l'article L.4135-4.  

6. Au déploiement et à l'utilisation des systèmes de communication et 

d'information partagés.  

7. À la mise en oeuvre du développement professionnel continu.  
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Figure 1 : Les différentes missions de l’Union régionale des chirurgiens dentistes de 
Lorraine (source : www.urcdl.fr/informations.html). 

 

 
1.2.3 Organisation de la Permanence des soins en Lorraine 
 

Le dispositif de la Permanence des Soins Dentaires est entré en vigueur le 1er mai 

2015, suite à la parution de l'arrêté n°2015-0367 de l'ARS de Lorraine au recueil des 

actes de la Préfecture (cf.annexe2). 

 

Sectorisation de la permanence des soins 
 

La définition des secteurs de la permanence des soins en Lorraine  a été établie en 

fonction de la demande dentaire, de l’offre de soins et des contraintes 

démographiques. (Article R.6315-8 du CSP).  
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Ces secteurs ont été établis par les Conseils Départementaux de l’ordre des 

chirurgiens dentistes.  

En Lorraine, le dispositif régional s’articule en fonction de trois sites : Nancy, Metz et 

Epinal et rassemble 16 secteurs (Tableau 1). 

Le CDOCD choisit un chirurgien dentiste par secteur soit seize praticiens  par jour 

de garde en Lorraine (Figure 2). 

 

Tableau 1 : Secteurs de permanence des soins dentaires en Lorraine (source : 
Agence Régionale de Santé Lorraine, 2015). 
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Figure 2 : Cartographie des secteurs de permanence des soins  en Lorraine 
(source : Agence Régionale de Santé Lorraine, 2015). 

	
Horaires de la permanence des soins dentaires 
 

La permanence des soins est assurée par les chirurgiens dentistes de garde partout 

en Lorraine les dimanches et jours fériés de 9h à 12H soit en 2015 34 dimanches et 

8 jours fériés (9 en Moselle). 

Le praticien se doit durant cette plage horaire d’être disponible et joignable pour 

recevoir les patients en quête de soins. 

 

Modalité d’accès de la population au praticien de permanence 
 

Pour être informé du praticien de garde, les patients doivent appelé le centre SAMU 

au 15 ou par la régulation libérale Médigarde Lorraine qui leur fournira par la suite le 

numéro du cabinet dentaire du praticien de garde. 
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Le numéro régional de la régulation libérale Médigarde est interconnecté avec le 

centre 15. 

 

 

1.2.4 Organisation de la permanence des soins en Moselle 
 

Élaboration des tableaux de garde dans le département en  Moselle 
 

Le département de Moselle est divisé en 6 secteurs : Metz, Metz campagne, 

Sarreguemines, St-Avold, Sarrebourg, Thionville comme cité précédemment dans le 

tableau 1. 

 

Pour chaque secteur et chaque jour de garde un praticien est nommé sur  un 

tableau de garde des chirurgiens dentistes. Celui-ci est défini tous les 6 mois selon 

les modalités définies par l’article R6315-9 du code de la santé publique. Ce tableau 

nominatif est établi par le Conseil Départemental de l’Ordre des Chirurgiens 

Dentistes et celui ci veille tout au long de l’année à la bonne exécution de la 

permanence des soins. 

 

Sur le tableau nominatif des praticiens nous pouvons observer pour le jour de garde 

et le secteur concerné le nom du praticien d’astreinte, le numéro téléphonique ainsi 

que toutes informations pouvant être utiles au centre de régulation Médigarde 

Lorraine. 

Il est transmis au directeur général de L’ARS, au centre Samu, à la régulation 

libérale régionale Lorraine aux chirurgiens dentistes et centres de santé concernés. 

 

Rémunération des Chirurgiens-dentistes 
 

Afin de rendre la permanence des soins plus harmonieuse et efficiente les 

chirurgiens dentistes qui sont dans l’obligation de réaliser leur astreinte se sont vu 

bénéficier par l’assurance maladie d’une rémunération forfaitaire de 75 euros de 

permanence les dimanches et jours fériés et d’une majoration spécifique de 30€ par 

acte.  
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A chaque acte effectué le jour de sa garde, le praticien facture une majoration 

spécifique codée MCD sur la feuille de soins en plus des actes cliniques. Il est 

important de rappeler au dentiste que ce code est applicable pour chaque patient et 

non pour chaque acte réalisé. 

 

Afin de justifier évidemment de la rémunération le professionnel de santé de 

permanence s’engage à être disponible de 9h a 12h et de prendre en charge les 

patients qui lui sont proposés. De ce fait une fois l’astreinte réalisé il remplira une 

attestation de participation à la permanence des soins et l’enverra a la CPAM pour 

percevoir son dû. 

 

 

Néanmoins, l’organisation de la permanence des soins dans le secteur libéral 

concentre des limites. Elle n’assure qu’une partie des demandes de consultations 

non programmées en médecine bucco-dentaire du fait de sa non prise en charge les 

samedis et dimanches après-midi, les nuits et durant les vacances scolaires. Le 

secteur privé est donc tout d’abord peu accessible par sa limitation dans les plages 

horaires et temporelles. De plus, une raison importante retrouvée dans la littérature 

est la question de l’inégalité sociale : de nombreux patients ayant peu de ressources 

ne se font pas soigner en cabinet libéral et délaissent leur état bucco-dentaire.  

Quant à l’Ordre des chirurgiens dentistes qui régit le système de garde actuel celui-

ci n’est toutefois pas favorable à ce que la profession dentaire soit intégrée dans la 

loi sur la permanence de soins qui imposerait aux confrères l’ouverture de leur 

cabinet pendant la nuit. Il ne voit pas l’intérêt, que ce soit pour les patients ou les 

dentistes de changer quelque chose qui selon lui fonctionne. 

 

Pour palier et être en complémentarité avec le secteur libéral, certains services 

hospitaliers permettent d’assurer les urgences les week-ends, jours fériés, la nuit. 

Néanmoins il est difficile actuellement de localiser ces services ouverts. 

Afin d’optimiser une meilleure prise en charge des besoins en Moselle, c’est donc 

dans cet esprit que  depuis octobre 2014 le service d’unité de consultation 

d’odontologie non programmée ouvre ces portes au sein de l’hôpital d’instruction des 

armées Legouest à METZ 7j/7, 365jours par an afin d’accueillir les patients en quête 

d’être pris en charge rapidement. 
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2. Couverture Quadripartite Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville/Hôpital 
d’Instruction des Armées Legouest/Centre Hospitalier Universitaire de Nancy 
/Université de Lorraine.  
 
 
2.1 Historique 
 

2.1.1 Convention de coopération  relative à l’organisation de l’UCONP 
 

 

Le 29 janvier 2014, Capitaine Brochard s’entretenait avec Dr Gérard concernant le 

projet de partenariat civilo-militaire avec la participation de la faculté d’Odontologie 

de Nancy (cf.annexe3). 

 

Après cet échange et la visite du Ministre de la Défense J-Y Le Drian en Février 

2014, la Directrice du Centre Hospitalier Régional Mercy V.Anatole-Touzet et le 

Général Inspecteur Conessa ont eu connaissance du projet de cette future 

collaboration. 

« Quand je suis arrivé, les hôpitaux des armées étaient en dehors des offres de 

soins du territoire. Il n’y avait pas de projets concertés » (Général Inspecteur de l’HIA 

Legouest Conessa, 2015) cette idée de collaboration entre Hôpital des armées et 

Centre hospitalier fut rapidement un projet vécu avec engouement et une envie 

certaine de le développer. 

Le 14 février 2014, il donna son « feu vert » pour le partage du projet avec  le chef 

des urgences Legouest Dr Chai. 

 

Tout s’enchaina très vite par la suite, en effet le 25 février 2014 un groupe de travail 

entre le médecin chef adjoint CNL Berlizot, CNL Lefebvre, Dr Brochard, Dr Chai, Dr 

Gérard et les cadres de santé s’est organisé pour avancer dans le projet. 

Un mois après,  un accord de formation continue entre HIA Legouest et CHR Metz, 

vu le jour.  

 

L’Agence régionale de la santé et le Conseil régional de l’ordre des chirurgiens 

dentistes de Lorraine ont été informés de ce projet car une telle organisation 

nécessitait leur aval. Quant à la Direction centrale du service de santé des armées, 
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celle-ci a donnée son accord dans le lancement de ce projet en date du 17 juin 

2014. 

Le 20 juillet 2014 la convention entre les 4 parties fut signée et validée (cf.annexe4). 

En neuf mois seulement le partenariat odontologique HIA/CHR a pu voir le jour. 

 

 
2.1.2 Entrée en vigueur, durée et résiliation 
 

Une fois la convention signée par les quatre parties  le 20 juillet 2014, le service de 

l’UCONP a pu ouvrir ses portes le 1er octobre 2014 (Figure 3). 

Elle a été conclue pour un an et pouvait être reconduite sans que sa durée totale ne 

puisse toutefois excéder cinq ans. 

Tous les six mois un bilan de l’activité de l’UCONP est réalisé et présenté au comité 

de pilotage COPIL CHR-HIA. 

 

Mais la résiliation de la présente convention peut être toutefois effectuée par l’une 

des quatre parties à tout moment par lettre recommandée avec accusé de réception 

sous réserve d’un préavis de deux mois. 

De plus il faut noter que le ministère de la Défense peut la résilier ou la suspendre 

sans préavis et sans que les autres parties puissent se prévaloir d’un 

dédommagement si un impératif de la défense venait à l’ordonner. 
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Figure 3 : Entrée dans l’établissement du service de l’UCONP. 

 

2.2  Évaluation des besoins 
 
2.2.1 Objectifs 
 

Comme énoncé précédemment dans la partie 1, la permanence des soins est au 

cœur de la profession des chirurgiens dentistes. Le service de garde qui, rappelons 

le, a été crée en 2015 afin d’améliorer la prise en charge des patients et leur santé 

bucco-dentaire les dimanches et jours fériés n’offre pas que des points positifs. 

En effet, des disparités ont été observées selon les territoires. L’organisation 

demeure hétérogène et certains créneaux sont insuffisamment couverts par rapport 

aux besoins exprimés (cf.annexe5). 

 

Afin d’offrir une réponse efficace à ce problème de Santé Publique une collaboration 

civilo-militaire a donc vu le jour le 1er octobre 2014 en Moselle grâce au Dr Gérard et 

Capitaine Brochard.  
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Pourquoi crée cette unité de consultations odontologiques non programmées? 

Plusieurs réponses en découlent. Tout d’abord elle permet d’offrir une 

complémentarité avec les cabinets de ville dans le but de prendre en charge des 

pathologies bucco dentaires non programmées et urgences dentaires en particulier à 

des horaires non couvertes par les cabinets de villes notamment les samedis, 

dimanches après-midi et jours fériés en après-midi. 

De plus, les praticiens de ville peuvent avoir le soutien de l’UCONP en orientant leur 

patientèle, lorsqu’ils sont absents, grâce à la flexibilité des horaires d’ouvertures de 

ce service qui permet d’accueillir les patients du lundi au dimanche et jours fériés de 

8h30 à 17H. 

 

La prise en charge des urgences en Moselle se voit plus efficace car cela permet un 

désengorgement du CHR Metz/Thionville et des cabinets de ville. 

Ce service de consultations non programmées permet une prise en charge des 

soins de premier recours, sans prise de rendez-vous, tous les jours. 

 

Parallèlement, cette convention quadripartite a permis à la Faculté d’odontologie de 

Nancy et à leurs externes de 6e  année d’obtenir un stage de 6 mois dans les 

services de l’UCONP et à l’hôpital de Mercy/Thionville. Depuis plusieurs années le 

numérus clausus dans la filière d’odontologie ne cesse d’augmenter. Grâce à ce 

partenariat un projet pédagogique a été permis. Plusieurs avantages pour les 

étudiants en découlent notamment la gestion plus sereine des urgences dans leur 

avenir professionnel, la prise en charge de pathologies diverses qu’il faut traiter 

rapidement et au CHR Metz/Thionville la prise en charge des patients en réalisant 

des soins prothétiques, conservateurs, endodontiques, parodontaux et chirurgicaux. 

Cette unité de consultations non programmées a permis également aux étudiants de 

travailler aux cotés de praticiens militaires et de susciter leur intérêt à cet autre 

aspect de la profession. Certains d’entre eux ont même intégrer la réserve militaire 

ce qui enrichit l’échange civilo-militaire. 

 

Ce partenariat entre HIA et CHR Metz/Thionville a permis de développer une 

collaboration renforcée entre hôpital militaire et hôpital civil, de réaliser une 

mutualisation des moyens, d’augmenter la qualité de la prise en charge des patients 
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et du parcours de soins et une plus grande efficience dans l’organisation de la 

permanence des soins. L’objectif premier de l’HIA militaire est leur soutien pour les 

forces armées françaises en offrant un soutien sanitaire aux militaires de SSA20. En 

effet, l’ouverture au service public de santé est au centre des discussions au service 

de soins des armées. Ils y voient autant un atout nécessaire à la performance 

technique qu’à l’efficience économique du nouveau modèle de Service.  

Selon le décret n°2012-117 du 30 janvier 2012 « Il prévoit que, sous réserve de la 

priorité donnée aux armées, les hôpitaux des armées accueillent tout patient dans 

les mêmes conditions que les autres hôpitaux. Comme tel est le cas pour les 

établissements de santé, ces hôpitaux doivent, s'ils ne sont pas en mesure de traiter 

une personne dont l'état constitue un cas d'urgence, orienter le patient vers 

l'établissement de santé le plus proche disposant des moyens de traitement 

adaptés. » 

 

 

2.2.2 Fonctionnement de la permanence des soins 
 

L’Unité de Consultation Odontologique Non Programmée est régit par une 

convention signée entre HIA Legouest, CHR Metz/Thionville, CHU Lorraine et 

Université de Lorraine signée le 20/07/2014. Cette convention a pour objectif de 

définir le fonctionnement et l’organisation de cette nouvelle unité de soin au sein de 

l’HIA Legouest. Elle s’inscrit dans un « accord-cadre »  formalisant la coopération 

entre l’HIA Legouest et CHR Metz/Thionville (signée le 6 février 2014). 

 

Ce partenariat a permis dans un premier temps, d’assurer les urgences dentaires et 

les pathologies bucco-dentaires non programmées au sein du service UCONP tous 

les jours de 8h30 à 17h. En dehors de celles-ci soit de 17h à 8h30 la prise en charge 

du patient sera effectuée par un sénior au sein du CHR Metz/Thionville.  

Docteur Gérard et Capitaine Brochard définissent un planning regroupant les 

astreintes des praticiens de garde durant les nuits. En général un praticien est de 

garde un week-end tous les deux mois. 

Cette collaboration a donc permis la gestion des urgences dentaires que ce soit au 

sein de l’UCONP ou du CHR Metz/Thionville, et dans un second temps il  a permis 

d’objectiver un suivi des soins pour les patients n’ayant pas de dentistes traitants. 
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Ces patients sont vus par la suite au CHR Metz/Thionville assurant donc la 

permanence des soins.  

 

 

2.3 Organisation et management de l’UCONP 
 

2.3.1 Organisation du stage hospitalier des étudiants dentaires 
 

Les consultations odontologiques non programmées sont assurées par un binôme 

ou trinôme d’étudiants de 6e année. 

Apres chaque validation du CSCT, quinze étudiants choisissent d’effectuer leur 

stage hospitalier au sein du HIA Legouest et CHR Metz/Thionville pour une durée de 

6 mois (cf.annexe6). 

En début d’année scolaire ces externes définissent leur vacations (1/2 journée) pour 

leur semestre en sachant qu’ils doivent effectuer :  

  - deux vacations au sein du service de l’UCONP par semaine 

  - deux vacations dans le CHR Metz/Thionville par semaine 

  - quatre samedis et quatre dimanches par semestre 

  - un jour férié par semestre. 

 

Les externes doivent prendre leur service à 8h30 et ont à disposition au sein de 

l’UCONP et CHR Metz/Thionville des salles de soins avec un plateau technique 

complet (Figure 4) et une assistante dentaire. Un sénior est toujours présent pour 

encadrer les étudiants dans leur formation pédagogique : un praticien militaire de 

l’HIA Legouest ou un personnel médical du CHR Metz/Thionville, praticien attaché 

ou interne en DES de chirurgie orale. 

Les externes sont soumis au règlement intérieur des centres hospitaliers où ils 

exercent et sont sous la responsabilité du chef de service d’odontologie CHR de 

Metz/Thionville et du responsable de l’UCONP de l’HIA Legouest.  

Ils doivent toujours exercer avec exemplarité leur exercice professionnel auprès des 

patients sous peine d’une invalidation possible de leur stage hospitalier. Ils sont 

soumis au secret professionnel, à une information claire et loyale et s’engagent à ne 

divulguer aucunes informations relatives au secret de la défense. 
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Figure 4 : Une des salles de soins du service de l’UCONP. 

 
 
2.3.2 Fonctionnement de l’activité médicale de l’UCONP  
 

Un planning des externes est donc établi chaque semestre avant toute prise en 

service des étudiants. Concernant la permanence des soins exécutée par les 

séniors, l’organisation est établie mensuellement. 

Pour le bon déroulement de ce partenariat, le chef de service d’odontologie du CHR 

Metz/Thionville et le responsable de l’UCONP de l’HIA Legouest se réunissent tous 

les mois afin d’évaluer l’activité des patients pris en charge et du bon fonctionnement 

du tableau de service. 

 
 
2.3.3 Accueil des patients 
 

Cette équipe civilo-militaire regroupe à l’UCONP et au CHR Metz/Thionville une 

équipe sénior avec deux praticiens des armées de l’hôpital Legouest et cinq 
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praticiens hospitaliers de l’hôpital de Mercy complétant une équipe d’étudiants au 

nombre  de deux internes et trente externes en odontologie. 

 

Pendant les horaires d’ouverture de l’UCONP du lundi au vendredi les patients sont 

pris en charge directement dans le service de l’UCONP en se présentant au 

secrétariat où ils seront admis et rempliront par la suite un questionnaire médical en 

attendant d’être pris en charge par des externes . 

Le week-end et les jours fériés, tous les patients doivent passer au préalable par le 

service des urgences médicales avant d’être pris en charge à l’UCONP. 

 

Lorsque le service des urgences dentaires est fermé sur le site de l’HIA Legouest, le 

senior d’astreinte que ce soit un praticien militaire ou un praticien hospitalier doit 

prendre en charge les patients au sein du CHR Metz/Thionville. 
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3. Typologie des consultations rencontrées à l’UCONP. 
 
 
3.1 Pathologies infectieuses loco-régionales 
 

3.1.1 Les cellulites d’origine dentaire 
 

Par définition les cellulites sont des tuméfactions des tissus mous sous cutanées, le 

plus souvent elles témoignent d’une infection bactérienne d’origine dentaire. On 

distingue deux stades: les cellulites séreuses et les cellulites suppurées (Figure 5). 

 

Les cellulites séreuses, stade initial: inflammatoire caractérisé par l’apparition d’une 

tuméfaction faciale avec des signes fonctionnels légers (douleurs légère et 

spontanée, sensation de gène, chaleur diffuse et d’empâtement) et de signes 

généraux en rapport avec l’intensité de la douleur. 

 

Les cellulites suppurées quant à elles sont l’exacerbation des signes fonctionnels et 

généraux (fièvre, asthénie) des cellulites séreuses en l’absence de traitements. 

 

 

 
Figure 5 : Cellulite génienne basse suppurée (source : R.Devillard, 2011). 
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3.1.2 Les Ostéites alvéolaires 
 

Infection osseuse survenant 2-3 jours après une avulsion dentaire avec apparition 

d’une douleur vive (Figure 6). Dans certains cas, l’alvéole ne présente plus de caillot 

sanguin et semble déshabitée (« alvéolite sèche ») mais il arrive que quelque fois le 

praticien retrouve dans l’alvéole une substance putrescente, mélange de pus, débris 

alimentaire, de tissu de granulation…(« alvéolite suppurée »). 

 

 
Figure 6 : Alvéolite suppurée suite à une extraction effectuée 3 jours auparavant 
(source : DESCROIX et coll., 2010). 

 

3.2 Pathologies Endodontiques 
 

3.2.1 Pulpite réversible 
 

La pulpe peut être agressée de différentes manières. L’hyperhémie dentinaire est 

une inflammation pulpaire touchée de manière réversible. Elle est caractérisée par 

une douleur aigue et brève qui peut-être provoquée entre autre par un processus 

carieux. Lors de l’examen endobuccal ou radiologique, nous observons une lésion 

carieuse ou reprise de carie sous restauration. 

 

« La carie dentaire est un processus pathologique localisé d’origine externe, 

apparaissant après l’éruption de la dent sur l’arcade qui s’accompagne d’un 

ramollissement des tissus durs de la dent (émail, dentine, cément) et qui évolue vers 

la formation d’une cavité. » (OMS, 1962).  
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Elle s’installe au 4e rang des fléaux mondiaux. Elle est donc représentée comme une 

maladie bactérienne caractérisée par une atteinte locale puis progressive des 

structures dentaires. 

 

 
3.2.2 Pulpites Irréversibles avec symptôme douloureux. 
 

Elles sont la conséquence d’une pulpite réversible non traitée caractérisées par une 

douleur vive, irradiante rémanente, spontanée et réfractaire aux antalgiques. Lors du 

diagnostic subjectif, le patient aura des douleurs principalement aux chaud et froid 

témoignant de l’inflammation de la pulpe. Les tests de vitalités seront exacerbés. 

 

3.2.3 Parodontite Apicale Aiguë  

 

Elle résulte du passage des bactéries dans le périapex. C’est une  inflammation 

aiguë du parodonte apical. La PAA débutante est définie par une douleur spontanée 

et rémanente. Lors du diagnostic objectif effectué par le praticien la percussion 

axiale de la dent causale sera positive et le cliché radiographique objectivera d’une 

lésion périapicale radioclaire (Figure 7). 

Elle évolue en général vers une PAA installée puis abcédée. 

 

 
Figure 7 : Desmodontite apicale Aigue sur la dent 22 (source : www.elmondo.com). 
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3.3 Pathologies parodontales 
 

Lors des urgences en parodontologie, les praticiens sont face à plusieurs 

circonstances mais les plus fréquentes sont l’abcès parodontal, la gingivite ulcéro-

nécrotique, la péricoronarite et le syndrome du septum. 

 

3.3.1 L’Abcès parodontal 
 

Un abcès parodontal est une infection localisée au niveau des tissus parodontaux 

(gencive et os). Il est caractérisé par un œdème gingival localisé et une inflammation 

gingivale. Il peut y avoir présence d’une collection purulente spontanée ou à la 

pression (Figure 8). 

 

                         
                                                     a                               b 

Figure 8a : Abcès parodontal de 16. Figure 8b : cliché rétro-alvéolaire montrant une 
atteinte de furcation de 16 (source :www.lefildentaire.com) 

 
 

3.3.2 Gingivite ulcéro-nécrotique 
 

Atteinte gingivale caractérisée par une ulcération des papilles inter-dentaires avec 

nécrose. La GUN peut évoluer rapidement en parodontite ulcéro-nécrotique si elle 

n’est pas rapidement prise en charge (Figure 9). 
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Figure 9 : Patient présentant une GUN (source : CHARON J. et coll, 2009). 

 
 
3.3.3 Péricoronarite aiguë 
 

Inflammation du sac péricoronaire et de la muqueuse adjacente survenant le plus 

souvent au cours de l’éruption des dents de sagesse (Figure 10). 

Dans un premier temps la péricoronarite aigue peut-être congestive s’objectivant par 

une douleur rétromolaire limitant la déglutition et parfois la mastication. 

Mais elle peut évoluée en péricoronarite suppurée qui est la forme la plus classique. 

Il ne s’agit plus d’une inflammation du sac péricoronaire mais d’une infection. 

 

 
Figure 10 : Cliché Panoramique dentaire montrant l’inclusion de la dent de sagesse 
48. A l’examen clinique nous observons une péricoronarite suppurée (source : 
DESCROIX V. et coll, 2010).  
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3.3.4 Syndrome du septum 
 

Inflammation du septum interdentaire résultant du développement bactérien et de la 

compression mécanique des papilles dentaires. Il est la conséquence d’une perte de 

point de contact entre deux dents, d’une lésion carieuse ou d’une obturation 

débordante …(Figure 11). 

 

 

 
Figure 11 : Restauration débordante de 46 avec atteinte de la papille interdentaire 
(source : www.lecourrierdudentiste.com). 

 

 
3.4 Traumatismes 
 

3.4.1 Traumatismes des tissus mous 
	
Ils sont liés au ligament dentaire avec un déplacement plus ou moins marqué de la 

dent dans l’alvéole. On retrouve le plus fréquemment au service de l’UCONP des 

subluxations, extrusions, intrusions, expulsions et luxations latérales. 

 

Subluxation 
	
Rupture à l’intérieur des fibres ligamentaires mais absence de rupture du paquet 

vasculo-nerveux. La dent présente une mobilité supérieure à la normale et un 

saignement sulculaire est observé. 
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Intrusion 
 

La dent est réimpactée et remonte dans l’alvéole ce qui entraîne des conséquences 

importantes pouvant aller jusqu’à une perforation du plancher des fosses nasales. 

Extrusion 
	
Déplacement de la dent hors de son alvéole. Il y a une rupture du paquet vasculo-

nerveux et une rupture complète du système d’attache (Figure 12). 

 

 
Figure 12 : Extrusion de la dent 51 (source : BOUCHER Y. et coll, 2007). 

 
Expulsion 
	
Perte de l’organe dentaire. L’alvéole est déshabitée. 

Luxation latérale 
	
La dent est déplacée dans son alvéole en dehors de son axe de sortie  entraînant 

une fracture de la table osseuse vestibulaire. 

 

 
Figure 13 : Vue palatine d’une luxation latérale de la dent 22 (source : BOUCHER Y. 
et coll, 2007). 
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3.4.2 Traumatismes des tissus durs 
 

Lors des comptes rendus remplis par les externes, les fractures amélo-dentinaires 

avec exposition pulpaires, les fractures corono-radiculaires et les fractures 

radiculaires ont été les traumatismes des tissus durs recensés le plus souvent.  

 

 

Fracture coronaire avec exposition pulpaire 
 

Le patient se présente après une fracture coronaire suite à une apparition de 

symptômes liés à l’inflammation pulpaire. Cette inflammation pulpaire entraîne des 

douleurs similaires à celles d’une pulpite. 

 

Fracture corono-radiculaire 
 

La fracture intéresse la couronne et la racine de la dent causale (Figure 14). 

 
Figure 14 : Fracture corono radiculaire (source : Martin D., 2008). 

 

Fracture radiculaire 
 

La fêlure commence dans la racine. Elle peut s’étendre tout au long de la racine ou 

rester limitée à n’importe quel niveau (Figure 15). 
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Figure 15 : Après extraction, fracture radiculaire verticale (source : BRONNEC F., 
2008). 

 

 

3.5 Urgences hémorragiques post-opératoires 
 

Dans 99% des cas, elles sont liées à un acte du praticien mal conduit. Elles font 

suite à une intervention chirurgicale (points de sutures trop lâches, fracture de la 

corticale, débris dans l’alvéole..) ou peuvent être liées à un problème dans 

l’interrogatoire médical (trouble de l’hémostase). Les hémorragies peuvent être 

immédiates ou différées et peuvent soient être sous la forme d’écoulement continu 

ou en nappe au site opératoire. 

 
 
3.6 Urgences prothétiques 
 

Lors des consultations odontologiques non programmées les urgences prothétiques 

les plus fréquentes sont le descellement de prothèses fixées définitives (couronnes, 

bridges) et la fracture d’appareils amovibles. 

Nous pouvons aussi rencontrer  des blessures des muqueuses liées à une prothèse 

mal adaptée. 
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3.7 Autres types d’urgences rencontrées 
	
	
3.7.1 Troubles de l’articulation temporo-mandibulaire 
 

Les dysfonctionnements de l’ATM sont représentés par des douleurs, inconforts, 

sensation de craquement pouvant aller jusqu’à des maux de tête et des migraines. 

 

3.7.2 Lésions provoquées par un dispositif d’orthodontie 
 

Des patients porteurs d’appareils d’orthodontie se sont présentés au service de 

l’UCONP suite à des bagues décollées, des fils blessant au niveau de la joue… 

 
3.7.3 Consultations d’informations  
 

Le service de l’Uconp a recensé de nombreuses consultations qui n’étaient pas à 

type d’urgence comme par exemple des demandes de devis prothétiques ou 

demande de détartrage… 
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 4. Analyse statistique de l’activité de l’unité de consultation odontologique 
non programmée du 1/10/2014 au 31/12/2015. 
	
 

4.1 Introduction 
 

Afin d’offrir une meilleure prise en charge des urgences dentaires dans le bassin 

Lorrain l’unité de consultation odontologique non programmée a ouvert ses portes le 

1er octobre 2014. 

Depuis l’ouverture du service de l’Uconp, une question fondamentale a été 

d’apprécier et d’évaluer le profil des patients et l’activité de ce service afin d’offrir une 

meilleure organisation de la prise en charge de ces patients. Chaque année depuis 

octobre 2014 le nombre de patients ne cesse d’augmenter et c’est donc cette forte 

croissance qui a semblé judicieux la réalisation d’une  analyse épidémiologique. 

Cette étude descriptive transversale rétrospective est réalisée au cours des 15 

premiers mois d’ouverture de l’Uconp soit du 1er octobre 2014 au 31 décembre 

2015. Nous verrons dans cette quatrième partie en quoi le service de l’Uconp est un 

atout majeur dans la prise en charge des consultations non programmées dans le 

bassin Lorrain. L’étude statistique qui suit nous permettra de comprendre le 

fonctionnement global de ce service et ses avantages et limites. De nombreuses 

études statistiques de ce type ont été réalisées dans différents pays notamment 

dans les pays Anglo-saxons et d’Europe du Nord (Widström et al. 1988 ; Gibson et 

al. 1993 ; Scully 1995 ; Mc Cartan et al. 2000). Etant donné le peu d’études 

épidémiologiques en France (Roger-Leroi et al. 2007 ; Ahossi 2002 ; Popescu et al. 

2013), l’analyse du service de l’Uconp nous permettra d’avoir un point de 

comparaison avec les nombreuses statistiques étrangères.  

 

4.2 Objectifs : 
 

Le premier objectif de cette étude est d’analyser les paramètres qualitatifs et 

quantitatifs des besoins des patients venus au sein de l’Uconp. Pour ce faire nous 

observerons le nombre de consultants au cours de ces  quinze mois d’observations, 

le profil des patients, leur demandes…Les motifs de consultation seront aussi  

observés afin de quantifier les différents diagnostics rencontrés (pathologies 

infectieuses, endodontiques, rescellement prothétique…). 
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Le second objectif est l’analyse de la prise en charge des patients au sein de 

l’Uconp afin de suivre le cheminement du parcours de soins des patients. L’objectif 

suivant est la comparaison de cette population avec celles décrites dans la 

littérature. 

 
	
4.3 Patients et méthode 
 

4.3.1 Contexte 
 

L’étude permet l’évaluation de l’activité des consultations odontologiques non 

programmées au sein de l’HIA Legouest sur un échantillon de 10179 patients. 

Il s’agit d’une étude épidémiologique descriptive transversale rétrospective de 15 

mois à compter de son ouverture : 1er octobre 2014 à décembre 2015. 

 

Ils ont été accueillis du lundi au vendredi, les week-ends et jours fériés sans jours 

d’interruption de 8h30 à 17h. 

Les patients viennent dans le service spontanément (grâce à internet, par 

connaissance, bouche à oreille) ou ont été adressés par leur dentiste traitant ou sont 

déjà hospitalisés à l’HIA et viennent d’un autre service. 

 

En semaine, les patients viennent directement au bureau du secrétariat afin de 

réaliser leur dossier auprès des trois secrétaires présentes. Et durant les weekends 

et jours fériés, ils passent par le secrétariat des urgences générales et sont dirigés 

par la suite dans le service d’odontologie. 

 

4.3.2 Les patients 
 

Dès leur passage au secrétariat, les patients ont été enregistré dans le logiciel de 

l’HIA Legouest et ont été pris en compte lors de l’étude. 

 

Il s’agit d’une étude transversale car aucun critère particulier permettant d’exclure ou 

d’inclure tel ou tel patient a été pris en compte. Tous les patients consultant durant 

ces 15 premiers mois ont donc été retenus dans cette étude. 

10179 patients ont été recensés. 
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4.3.3 Méthode 
 

Les secrétaires recueillent systématiquement l’identité du patient, domiciliation, 

attestation de sécurité sociale et grade, matricule si le patient est militaire. Une fois 

leur dossier créé, un questionnaire médical leur est donné afin qu’ils puissent le  

remplir en salle d’attente (cf.annexe7). 

Ce questionnaire sera vérifié par l’externe lorsque celui-ci prendra en charge le 

patient en salle de soins ou le remplira en cas de difficultés linguistiques rencontrées 

par les patients étrangers. 

Une fois la consultation et le geste thérapeutique effectué, les externes, praticiens 

hospitaliers remplissent la feuille de recueil et de synthèse médical (cf.annexe8). 

Les informations du patient permettant l’analyse rétrospective ont été recueillies par 

le même opérateur. Tous les patients se présentant d’octobre 2014 à décembre 

2015 ont été inclus même si certains dossiers étaient incomplets. Un critère « non 

renseigné » a été ajouté pour pouvoir les comptabiliser. 

 

Plusieurs variables épidémiologiques issues du dossier administratif et du 

questionnaire médical  ont été très utiles pour l’étude notamment : 

-Sexe 

-Date de naissance 

-Département de résidence des patients 

-Couverture sociale 

-Profession 

-Type de consultations non programmées : origine infectieuse, parodontale, 

endodontique, traumatique, prothétique, hémorragique, « autres »urgences et 

consultation non renseignée. 
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4.3.4 Analyse statistique des données 
 

La gestion des données  de cette étude a été saisie sur un fichier informatique à 

l’aide du logiciel EXCEL.  

 

4.4 Résultats  
 
 
4.4.1 Fréquentation des consultations à l’ UCONP 
 

Nombre de patients  
 

Depuis l’ouverture du service de l’UCONP jusqu’au 31 décembre 2015 10179 
patients ont été pris en charge par les externes, titulaires et assistantes dentaires. 

 

Distribution des consultations  
 

La répartition des consultations observées durant les 15 premiers mois de 

l’ouverture du service est représentée sur le tableau 2 ci-dessous : 

 

Tableau 2: Répartition des consultations à l’UCONP sur les quinze mois observés. 

mois nombre 
Octobre 14 348 
Novembre14 367 
Décembre14 522 
Janvier15 500 
Février15 626 
Mars15 607 
Avril15 772 
Mai15 742 
Juin15 613 
Juillet15 935 
Août15 1066 
Septembre15 590 
Octobre15 834 
Novembre15 641 
Décembre15 1016 
Total 10179 
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Le pic d’activité des urgences est observé en août 2015 avec 1066 patients. En 

décembre 2015 1016 patients ont été pris en charge dans le service. A contrario, les 

deux premiers mois d’ouverture du service sont les mois où l’on a enregistré le 

moins de consultations. (Figure 16).	 

 
Figure 16 : Répartition des consultations non programmées durant les 15 premiers 
mois. 

 

Pendant l’étude soit 65 semaines, le nombre de consultations durant la semaine (du 

lundi au vendredi) est de 7433 consultations (73%). Durant le weekend/ jours fériés 

de 2746 patients (27%) ont été pris en charge par les dentistes (Figure 17). 

 

 
Figure 17 : Répartition des consultations durant la semaine et les weekends/jours 
fériés. 
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4.4.2 Les patients 
 
Critère sexe 
 

Sur les 10179 patients, 5712 (56%) étaient des hommes et 4467 (44%) étaient des 

femmes. La répartition des patients selon le sexe (Figure 18) montre une majorité de 

patients de sexe masculin (56%). 

 

 
Figure 18 : distribution des patients en fonction du sexe. 

 

Critère âge : 
 

L’âge des patients a été classé en cinq catégories (Figure 19). Les tranches d’âges 

les plus représentées dans cette étude sont les 16-30ans avec 32% et la classe 

d’âge des 31-45 ans avec 28%. 

En comparaison avec les 1-15 ans qui ne représente que 8% de la population. Le 

plus jeune patient avait 18 mois et la personne la plus âgée avait 95 ans. 
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Figure 19: Répartition des patients en fonction de l’âge. 

 

Situation sociale des patients 
 

Les patients ont été classés en sept catégories en fonction de leur situation sociale 

(Tableau 3). Parmi les 10179 dossiers médicaux recueillis, les patients ayant un 

emploi (46%) ont été les plus nombreux à consulter dans le service de l’UCONP. 

Les Militaires n’ont représenté quant à eux que 2% de la population. 

 

Tableau 3: Répartition des patients en fonction de leur situation sociale. 

	
Classe sociale % 

Couverture médicale de base et 
complémentaire 

73,0% 

CMU/CMUC 9,7% 
AME 0,6% 
PASS 0,1% 
Droits fermés 2,1% 
100% particulier 11,9% 
Non Renseigné 2,7% 
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Compte tenu des résultats de cette étude, les patients n’ayant pas renseigné leur 

emploi sur leur questionnaire médical ont été nombreux et ont représenté 15% de la 

population. 

 

 

La Couverture médicale 
 

La couverture médicale des patients a été classée en 6 catégories : 

1. La Couverture médicale de base et complémentaire : dans cette classe 

a été pris en compte le régime général mais aussi les autres régimes 

(agriculteurs, professions indépendantes tels que militaires, salariés à 

la SNCF, marins….) 

2. La Couverture Médicale Universelle/Complémentaire  

3. L’Aide médicale à L’État : accès aux soins destiné aux personnes en 

situation irrégulière au regard de la réglementation française. 

4. Les droits fermés : les patients n’ont pas présenté ni carte vitale ni 

d’attestation mutuelle 

5. 100% particulier : les patients n’ont pas de couverture complémentaire. 

6. Non Renseigné : dossiers non retrouvés dans le logiciel 

 

L’analyse de la répartition des patients en fonction de la couverture médicale montre 

que la  Couverture médicale de base et complémentaire (73%) et les 100 % 

particulier (11,9%) ont été les classes les plus représentées (Figure 20).  
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Figure 20: Répartition des patients en fonction de la couverture sociale. 

 
Département de résidence 
 

L’analyse du lieu d’habitation des patients (Tableau 4) montre que la majorité des 

consultations à l’UCONP (89,9%) concerne des patients Mosellans. A contrario 5,7% 

des patients viennent d’un département autre que la Moselle mais résidant toujours 

dans la région Lorraine. 2,8% des patients habitent dans un autre département et 

n’hésite pas à venir consulter dans ce service même si la distance est présente. 

 

Tableau 4 : Répartition des départements de résidence des patients. 

Départements % 

57 89,9 

88 0,2 

54 4,8 

55 0,6 

Autres 2,8 

Non renseigné 1,7 

 

73,0% 
9,7% 

0,6% 

2,1% 

11,9% 

2,7% Couverture 
médicale de base et 
complémentaire 
CMU/CMUC 

AME 

Droits fermés 

100% particulier 
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Le motif de consultation  
  

La répartition des patients en fonction du motif de consultation (Figure 21) a été 

classée en huit catégories. Cette étude nous montre une majorité de patients 

présentant une urgence endodontique (38,1%). Les pulpites irréversibles et caries 

ont été les diagnostics les plus rencontrés. Les consultations de type infectieuses : 

cellulites, alvéolites représentent 23,2% et s’en suivent  les urgences parodontiques 

(11,5%). 

Les patients se présentant avec une urgence hémorragique (0,3%) représentent les 

consultations les moins fréquentes. 

Les urgences prothétiques, les autres urgences et les urgences traumatiques ont un 

pourcentage similaire à respectivement 7 ,5%, 7,8% et 6,8%. 

 

 

 
Figure 21 : Répartition des patients en fonction du motif de consultation. 
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4.5 Discussion et limites. 
 

 

Pendant toute la durée de l’analyse statistique dans le service de l’Uconp, 10179 

patients ont été observés pour des consultations odontologiques non programmées. 

Il est important de souligner que depuis son ouverture en octobre 2014, ce service 

est le seul établissement prenant en charge les patients 7j/7, les week-ends et jours 

fériés dans le bassin Lorrain. Il a été donc rappelons le, judicieux, d’analyser 

qualitativement et quantitativement les besoins des patients, d’examiner leur profil. 

Des questions en découlent…Peut-on apporter des améliorations quant à la prise en 

charge du patient et le parcours de soins ? Quelles sont les limites rencontrées ? 

 

Après 15 mois de fonctionnement, l’analyse nous montre que le mois d’août 2015 a 

été le mois où le pic d’activité était le plus conséquent avec 1066 patients ce qui est 

similaire avec l’étude réalisée dans le service d’urgence du Groupe Hospitalier Pitié 

Salpêtrière effectué au mois d’août 2009 sur la région parisienne (9). En effet cela 

pourrait être expliqué par le fait que durant ce mois estival, de nombreux cabinets 

libéraux sont fermés réduisant ainsi fortement l’activité libérale. 

L’analyse des données a mis également en évidence la répartition des patients en 

fonction du jour de consultation. 73% des consultations ont été prises en charge la 

semaine. Les résultats sont en concordance avec les études menées dans les 

centres hospitaliers Métropole Savoie (12) et celle de Brest (8).On peut tirer comme 

conclusion que la prise en charge des consultations non programmées au seins des 

cabinets dentaires sur le bassin lorrain est un véritable problème de santé publique. 

L’Uconp à travers ces chiffres (73%) nous prouve l’intérêt de la mise en place de ce 

service sur la région lorraine et certainement au sein d’autres régions en France. 

 

Concernant le profil des patients, la distribution en fonction du sexe nous montre une 

légère prédominance masculine (56%). Ces résultats ne diffèrent pas avec ceux 

obtenus dans la littérature : étude de Roger-Leroi (14) et al, Ahossi et al (2). 

Les patients âgés de 16-30 ans ont été la tranche d’âge la plus représentée dans 

cette étude. En comparaison avec l’étude réalisée en Savoie (12) ou Paris (9) où les 

résultats sont similaires. Ces résultats s’expliquent en partie par le fait que cette 

tranche d’âge peut-être assimilés aux jeunes actifs. Cette population travaillant à 
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l’école, dans une entreprise sont submergés par leur occupation professionnelle et 

familiale et n’ont guère de temps pour prendre des rendez-vous réguliers au sein de 

cabinets libéraux. Parallèlement ces résultats s’expliquent par le fait que les jeunes 

actifs en commençant leur professions préfèrent souscrire à des mutuelles plus tard. 

Ils préfèreront ainsi consulter sans rendez-vous à l’hôpital. 

Cette étude a permis de mettre en évidence la situation sociale et couverture 

maladie des patients consultants l’UCONP. Les patients avec emploi (46%) et  les 

patients avec un régime général (73%) sont les patients les plus représentés dans 

cette analyse. Des discordances sont observées avec l’étude menée à Nantes (4) 

car nous pourrions croire que les personnes inactives (sans emploi, étudiants) 

seraient davantage représentées du fait de leur disponibilité journalière à se rendre à 

l’Hôpital interne des armées et le fait que le tiers payant soit appliqué est un 

argument important pour les patients ayant peu de ressources.  

La majorité des patients ayant consulté dans le service habitent à Metz et son 

agglomération (89,9%). Ces résultats sont en concordance avec les résultats de 

l’étude menée à Nantes (4). En effet les patients habitant à Metz ou à proximité de 

l’Uconp sont informés de la présence de ce service d’urgences dentaires grâce aux 

journaux locaux, grâce à certains dentistes libéraux… Les consultations minoritaires 

des patients venant des autres départements que la Moselle à savoir Meuse, 

Meurthe et Moselle, Vosges peuvent être dues à un manque de communication, 

problèmes logistiques, problèmes financiers…La proximité est donc un critère de 

choix important et l’Uconp confirme bel et bien son service de proximité. 

 

L’analyse des données recueillies établit que les consultations les plus représentées 

sont les urgences endodontiques (38,1%) suivi des urgences infectieuses (23,2%) et 

nous retrouvons les traumatismes en 6e position avec 6,8%. Ces résultats sont 

d’autant plus intéressants car ils correspondent peu avec ceux obtenus dans la 

majorité des études. En effet, dans l’étude menée en Savoie (12) et à Brest (8), les 

motifs de consultations les plus représentés sont les infections puis les douleurs de 

cause endodontique. Ceci peut s’expliquer par le fait qu’en Lorraine les urgences 

endodontiques peuvent ne pas être considérées comme une urgence importante 

dans les cabinets libéraux à contrario d’autres régions. 

Les urgences odontologiques relevant du traumatisme sont de plus en plus 

fréquentes devenant  une cause de consultation importante et suscitant des 
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chirurgiens dentistes à mener des études spécialisées (Ahossi et al, 2007) : 24% de 

l’ensemble des urgences dentaires au CHU de Dijon ont été des traumatismes car 

selon les auteurs ils surviennent le plus souvent lorsque les cabinets libéraux sont 

peu disponibles. Dans notre étude les traumatismes n’ont représentés que 6,8%. Il 

convient de dire que cette étude rejoint les résultats menés à Dijon car effectivement 

parmi les 6,8%, la majorité est survenue le week-end, jours fériés ou entre midi et 

deux heures (cabinets libéraux fermés). Néanmoins une discordance est observée 

quant au chiffre. Seulement 6,8% sont retrouvés versus 24%, en lorraine les 

chirurgiens dentistes des cabinets libéraux arrivent mieux à prendre en charge les 

traumatismes en consultations non programmées entre deux rendez-vous au sein de 

leur cabinet. Il serait par ailleurs intéressant d’analyser les traumatismes et d’en faire 

une étude plus approfondie. 

 

 

Toutefois, cette étude descriptive a suscité beaucoup de temps afin d’analyser ces 

10179 dossiers. Il s’en est dégagé des limites. En effet : 

 

- Au début de l’ouverture du service, les feuilles de synthèses médicales n’ont pas 

été toutes remplies correctement par les externes. Il a été donc difficile parfois de 

retrouver le diagnostic. Il est à préciser que parmi les questionnaires médicaux et 

dossiers des patients certaines informations ont été perdues du fait du remplissage 

incomplet et du remaniement du logiciel informatique réalisé en mars 2016. 

 

- Les patients ne remplissaient pas certaines informations nécessaires à l’étude ceci 

expliquant le critère « non renseigné ». L’étude aurait pu analyser les variables « Qui 

vous a orienté dans le service ? » ou encore « date de la dernière consultation 

odontologique ? », » Avez vous un chirurgien dentiste ? »… Mais cette question qui 

figure pourtant sur le questionnaire médical délivré a tout les patients  n’était pas 

suffisamment remplie et donc il a été judicieux de ne pas les incorporer dans l’étude. 

Il aurait donc été intéressant pour un meilleur parcours de soins de connaître 

exactement le nom du chirurgien dentiste traitant afin de réaliser un courrier 

établissant le diagnostic et la thérapeutique effectuée et en l’absence d’un dentiste 

d’orienter le patient au CHR Mercy. Il est important que le patient ne revienne pas 
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que pour les urgences au service de l’Uconp mais qu’il soit en effet suivi sur le long 

terme par un chirurgien dentiste qu’il soit dans le secteur libéral ou hospitalier. 

 

 

De plus, des améliorations possibles pourraient être effectuées sur le caractère 

d’urgence réelle d’une consultation dès l’accueil du patient (téléphonique ou bureau 

du secrétariat). En effet en consultant les dossiers médicaux des patients, nous 

avons observés que certains n’avaient pas de réelles douleurs et venaient pour un 

détartrage, bilan ou un avis médical. Ils représentent au moins ¾ des 7,8% des 

« autres types d’urgences rencontrées ». L’Uconp a été souvent saturée par des 

demandes ne correspondant pas à de réelles urgences alors que la salle d’attente 

était remplie. Les secrétaires pourraient effectuer un filtrage, et donc les orienter 

dans ce cas là, directement au CHR de Metz-Thionville afin qu’ils puissent prendre 

un rendez-vous au service d’odontologie. 

 

Il est à noter que depuis quelques mois des changements ont été effectués dans le 

but d’améliorer la prise en charge des patients et de palier au remplissage incomplet 

des dossiers. En effet des nouvelles fiches de liaisons ont été créées (cf.annexe9). 

Elles reprennent des informations importantes du questionnaire médical initial pour 

obliger les externes à redemander oralement au patient des points importants du 

questionnaire. Comme par exemple les antécédents médicaux, chirurgicaux, 

traitements sur le long terme car trop d’oublis ont été observés parce que les 

patients avaient oublié d’émettre des informations essentielles. En bas de la feuille il 

est stipulé  « L’Uconp assure les urgences dentaires, mais pas la continuité des 

soins. » ce document est signé par le patient et le dentiste. L’original est gardé dans 

le logiciel de l’Uconp et la photocopie ainsi que celles des radiographies sont 

données au patient. Celui-ci les communiquera à son chirurgien dentiste afin 

d’assurer la transmission des informations nécessaires à la suite des soins. 

Parallèlement, dans les changements effectués un ticket est donné à chaque patient 

présenté au secrétariat, afin de pouvoir les comptabiliser et de savoir combien il y a 

de patients présents dans la salle d’attente. Un ordre de passage est alors effectué 

car lors des jours de fortes demandes de consultations, des querelles pouvaient 

avoir lieu entre les patients.  
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4.6 Conclusion de l’étude 
 

 

Il est ressortit de cette étude de nombreux points positifs. Le nombre conséquent de 

patients vus et pris en charge lors de ces quinze premiers mois, montre 

effectivement que ce service odontologique est nécessaire dans le bassin Lorrain. Il 

a permis également de prendre en charge des patients de catégories sociales 

différentes car l’accès aux soins pour tous est une règle d’or dans ce service. Du fait 

de ses plages horaires d’ouvertures il permet de recevoir une patientèle variée 

même celle travaillant la semaine et ne pouvant aller chez son praticien libéral le 

week-end. Par ailleurs, le site hospitalier HIA Legouest étant situé en plein centre 

ville de Metz, qui est très bien desservi par les transports en commun ce qui reste un 

avantage considérable pour les patients n’ayant pas de voiture personnelle. 

Le service de l’unité de consultations odontologiques non programmées de l’Hôpital 

d’Instruction des Armées répond aux besoins des patients. De nombreuses 

urgences auraient pu très bien être observées par des chirurgiens dentistes du 

secteur libéral mais la prise en charge des patients dans un service hospitalier est 

très bien du fait du plateau technique complet et de la possibilité de les hospitaliser 

par la suite si complications opératoires. 

Une nouvelle étude sur un service d’urgence en France est un point positif du fait du 

nombre limité. Un recul peut-être effectué sur la création d’un tel centre dans de 

nouvelles zones géographiques sur le territoire français. Cette forte population en 

seulement quinze mois montre la forte demande d’accès aux soins des patients. 

Depuis janvier 2016 ce chiffre ne cesse d’augmenter avec 13335 patients pris en 

charge. Espérons que d’autres centres hospitaliers verront le jour au sein de zones 

géographiques où les besoins dentaires sont en forte croissance.  Une mobilisation 

du système d’offre et de permanence de soins est nécessaire afin qu’elle puisse être 

répartie au sein des régions sur tout le territoire national. 
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CONCLUSION 
 

 

 

En France, les consultations odontologiques non programmées restent un sujet 

délicat. Elles sont prises en charge par le secteur libéral qui n’assure du fait du 

problème de leurs horaires d’ouverture/fermeture, qu’une partie des urgences 

bucco-dentaires.  Quant au secteur public hospitalier, l’inconvénient majeur est le 

nombre limité d’existence de ces services d’urgences. Cela demande en effet 

beaucoup d’investissement budgétaire et d’organisation pour créer de telles 

structures. Ceci explique que sur le territoire national Français, les systèmes du 

service public hospitalier et libéral ne répondent pas correctement  aux besoins des 

patients.  

 

Les Français sont satisfaits de la qualité des soins dentaires : 81% en 2014 selon le 

Baromètre 2013 de la Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des 

Statistiques mais considèrent les inégalités d’accès aux soins comme de moins en 

moins acceptables. En effet, de nombreuses conclusions découlent d’articles, 

d’études éditées depuis quelques années. Les français ne consultent pas pour 

cause de coût, de disponibilités horaires, de difficultés d’accès... 

L’analyse de la situation actuelle montre la nécessité d’une réorganisation de la prise 

en charge des urgences bucco-dentaires entre les différents acteurs : secteur libéral, 

secteur hospitalier, ARS, conseil de l’ordre des chirurgiens dentistes, système 

syndical… 

L’un des objectifs des Agences Régionales de Santé est de couvrir chaque région 

par une permanence de soins optimale depuis la circulaire de la DGOS de fin 2011. 

Il est vrai que la prise en charge des urgences bucco-dentaires est permise grâce 

aux développements de structures de consultations odontologiques non 

programmées comme l’Uconp, et du système de gardes les dimanches pour les 

libéraux ou encore de créations de maisons médicales.. 

Toutefois des solutions sont donc à réfléchir notamment sur une meilleure 

coordination de l’offre de soins de ces différents acteurs de la santé bucco-dentaire. 

Il devrait y avoir une meilleure communication entre ceux-ci, les praticiens libéraux et 

hospitaliers devraient participer à la permanence des soins ensemble, en se 
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répartissant les rôles, et leurs responsabilités, afin d’améliorer un accès au soins 

optimal. 
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Les conseils départementaux de l’ordre des chirurgiens-dentistes veillent à ce que les chirurgiens-
dentistes prêtent leur concours aux mesures prises en vue d’assurer la permanence des soins et la
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demeurent hétérogènes et offrent peu de lisibilité aux patients. Des disparités importantes persistent
selon les territoires. Certains créneaux sont insuffisamment couverts par rapport aux besoins
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efficace, adapté aux réalités locales, impliquant les professionnels de manière ciblée. Les patients
bénéficient d’un service de meilleure qualité et les ressources sont mobilisées de façon plus
pertinente.
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dentistes, en vue de favoriser le dialogue et la concertation entre les acteurs de la permanence des
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ANNEXE 6 : Autorisation du doyen de la faculté d’Odontologie de Nancy pour 
l’affectation au stage d’un étudiant au CHR/HIA (source : document fourni par la 
faculté d’Odontologie de Nancy). 
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ANNEXE 7 : Questionnaire médical (source : document fourni par le service Uconp). 
 
 
 

QUESTIONNAIRE	MEDICAL	
	

	
	

Profession	:	
	
Date	du	dernier	contrôle	dentaire	:	
	
Qui	vous	a	orienté	dans	ce	service	?	
	
Êtes-vous	suivi	par	un	médecin	?							�	oui						�		non	
Si	oui,	pour	quel	motif	?	
Nom	et	adresse	de	votre	médecin	traitant	:	
	
Prenez	vous	actuellement	des	médicaments	?		
Si	oui,	lesquels	?																																																				Pour	quel	motif	?	

	
Êtes-vous	fumeur	?	 				�	oui						�		non	
Si	oui,	combien	de	cigarettes	fumez–vous	par	jour	?	
Autres	?	(drogues,	alcool)	:	
	
	
Avez-vous	eu	une	de	ces	maladies	?	

	
Maladie	:		

							du	sang	:	 	 	 	 	�	non						�		oui,	laquelle	?	

							du	cœur	:																																								�	non						�		oui,	laquelle	?	

							du	foie,	hépatite	B	ou	C	:	 	 	�	non						�		oui,	laquelle	?	

																	cardio-vasculaire	:							 	 	�	non						�		oui,	laquelle	?	

																	de	l’estomac	:																		 	 	�	non						�		oui,	laquelle	?	

																	du	rein	:																															 											�	non						�		oui,	laquelle	?	

																	épilepsie	:	 	 	 		 	�	non						�		oui	

																	des	poumons	:			 		 	�	non						�		oui,	laquelle	?	
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																	de	la	thyroïde	:		 																					�	non						�		oui,	laquelle	?	

																	diabète,	insulino-dépendant	?	 	�	non						�		oui,	quelle	insuline	?	

		 							asthme	:	 	 	 		 	�	non						�		oui,	laquelle	?	

																	cancer	:		 	 	 	 	�	non						�		oui,	laquelle,	date	

																	Avez-vous	été	soigné(é)	par	radiothérapie	?	�	non						�		oui	

		 							VIH	(SIDA)	:		 	 	 	 	�		non					�	oui							
							Rhumatisme	articulaire	aigu	:							�	non						�		oui	

	
Quelle	est	votre	tension	artérielle	habituelle	?	(si	vous	êtes	traité(e)	pour	
l’hypertension)	:	
	
	
Avez-vous	déjà	eu	des	pertes	de	connaissances	ou	des	vertiges	?	 �		non	�	
oui							
	
	
Avez-vous	déjà	eu	une	anesthésie	locale	?		 	�	non						�		oui	
si	oui,	cela	vous	a-t-il	provoqué	une	réaction	?								�	non						�		oui	:	laquelle	?	
	
	
Avez-vous	déjà	eu	un	saignement	prolongé	?		 �	non						�		oui	
	
	
	
Avez-vous	eu	des	maladies	osseuses	(exemple	:	ostéoporose)	?	

�	non						�		oui	
	
	
Avez-vous	subi	des	interventions	chirurgicales	?		
�	non						�		oui,	laquelle	et	à	quelle	date?	
	
	
	
Avez-vous	des	allergies	?	 	 	 	�	non						�		oui,	lesquelles	?	
	
		
	
Vos	vaccinations	sont-elles	à	jour	?	 	 	 �		non					�	oui							
	

T
o
u
r
n
er	
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Êtes-vous	enceinte	?		 �	non						�		oui	 	
		 	 	 	 																				Si	oui	depuis	combien	de	temps	?	
		 	 	 																														Accouchement	prévu	le	:	
	
Allaitez-vous	?																�	oui						�		non	
	
	
	

	
	
Je	soussigné	(e),	Mr,	Mme																																																				certifie	avoir	signalé	au	
chirurgien-dentiste	tous	les	renseignements	médicaux,	et	certifie	l’avoir	informé	
de	tout	changement	de	mon	état	de	santé	ou	de	mes	traitements.	

	
	
Date	:	
Signature	:	
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ANNEXE 8 : Fiche de recueil et de synthèse médicale (source : document fourni par 
le service Uconp). 
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ANNEXE 9 : Nouvelle fiche de liaison  (source : document fourni par le service 
Uconp). 
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